
 
 

 

 

Sagard cède CEPL à Arcapita 

 

Paris, le 15 octobre 2008 -  CEPL, le leader européen de la préparation 
automatisée des commandes multi-références a été cédé par Sagard à Arcapita, 
un fonds industriel basé au Bahreïn, expert dans le domaine de la logistique, 
pour une valeur d’entreprise d’environ 600 M€. 

Sagard était l’actionnaire majoritaire de CEPL depuis le mois de février 2005 aux 
côtés de Thierry Ortmans, son Président et fondateur et du management.  

Tous les objectifs fixés au moment de l’entrée de Sagard ont été remplis plus tôt 
que prévu. En 3 ans ½ au lieu de 5 ans, CEPL a doublé de taille en faisant passer 
son chiffre d’affaires de 82 M€ à un peu plus de 170 M€. La société a 
considérablement renforcé ses positions  en multipliant par 2.3 le nombre de 
sites et en doublant ses effectifs, passant de 1000 à 2200 employés. Elle a, de 
plus, amorcé son développement à l’international en s’implantant solidement en 
Allemagne. 

 «  CEPL est l’archétype du projet que Sagard cherche à accompagner et à 
financer. Le pari de croissance externe que nous avions fait, est tenu. En 2005 
CEPL était une PME  familiale, en 2008 il est devenu une entreprise industrielle 
de dimension européenne.  C’est avec une grande confiance que nous passons le 
témoin à Arcapita qui devrait donner les moyens à CEPL de franchir une nouvelle 
étape. » dit Frédéric Stolar, Associé de Sagard. 

«  Je suis très reconnaissant à Sagard du chemin que nous avons parcouru 
ensemble qui a permis à la société de doubler de taille et de sortir de ses 
frontières. Cette collaboration nous a, non seulement permis de mener avec 
succès notre projet industriel, mais aussi de réaliser le projet humain qui me 
tenait à cœur. En effet, sont dorénavant plus largement associés au capital ceux 
qui, à mes côtés, ont contribués à cette réussite, à savoir 20 managers, dont 
notamment les 14 directeurs de filiales. C’est donc  avec enthousiasme que 
j’envisage partager cette nouvelle aventure avec eux et notre nouvel  actionnaire 
qui connait particulièrement bien notre  métier. » déclare Thierry Ortmans, 
Président fondateur de CEPL 

 


